
  

PREFET DU CRER 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 5 Sous-Directian de 13 protection des populations 

Sorvin de La protection de Femvironnomant 

lnstallañon dlessée soumise 
on n°8671 

  

Arrêté préfectoral complémentaire n ® 2016.1.1357 du 10 août 2610 
Hxant Jes modulités de surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses 

dans le milieu aquatique au nom de 

  

Saciété de Traitements de Surfaces Industriels (T.S..) 
rue Fernand Léger à Si Florent sur Cher 

Première phase : surveillance initiale 

Vu la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de l'eau ; 
VU la directive 2006/11/CE concemant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans le milleu aquatique de là Communauté ; 
VU la directive 2069/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l'eau (DCE) ; 
VU le code de l'environnement et notamment son Hitre 1er des parties réglementaires et législatives du 
Live Y ; 
VU la nomenclature des Installations dassées confiée à fannexe de l'arfide R511-9 du code de 
Penvironnement ; 
VU ies artices R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du lire II du code de l'eiromement relatifs au 
progremme national d'action contre la pollution des mileux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
VA l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à autorisation ; 
VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2065 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme natlonal d'adion conre la pollution des mieux aquatiques par œrtaines substances 
dangerauses ; 
VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme naflonai d'action contre {a pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 
VU ls circulalre DPPR/DE du 4 féier 2092 qui organise Une actian nationale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les Instaations dassées ; 

VU fe drcutae DCE 2005/22 du 28 juiBer 2005 relative à [a définition du « bon état » ; 
VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les < normes de qualité environnementale provisoires 

<NOQEp} » et les atjectfs nationaux de réduriian des émissions de certaines substances ; 
VU la ciruaire du 5 janvier 2009 relatfve à la mise en aevre de la deuxième phase de l'action nationale 
de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les 
rejets des installations classées pour là protection de l'environnement ; 
VU le rapport d'étude de FINERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 
mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs Industriels



VU l'arrêté préfectoral du 22 février 1990 autorisant ia SARL Traitements de Surfaces Industriels (T. SI) à 
exploiter un atelier de galvanopiastie rue Fernand Léger, züne industrielle à Saint-Forent-sur-Cher ; 

Vi l'arrêté préfectoraf n° 2004.1.116 du 16 février 2004 portant prescriptions particulières baur 4 
protection des intérêts visés à lartie L. 511-1 du code de l'enironnement ; 
WU le récépissé de déclaration du 13 mars 2006 relatif à l'exploitation d'une installation de grenaïle au 
conndon par là société TSI ZI ru Fernand Léger à Saint-Floreri-sur-Cher ; 
VU te courrier de l'inspection du 30 avril 2010 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 
V& le rapport de inspection des installations classées en date du 15 juin 2010 ; 

VU l'avis du CODERST du 24 juin 2040 ; 

VU ia communication du projet d'arrêté faite au directeur de la SARL Traitements de Surfaces industriels 
en date du 26 juiet 2616 qui n'a formulé aucune remarque dans le délai imparti ; 

VU les résultats du rapport établi par le laboratoire IANESCO CHIMIE référencé RE-06/08834 et daté de 
2006 présentant les résultats d'analyse menées dans le cadre de là première phase de recherche de 
substances dangereuses dans l'eau ; 
Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par 
la directive 2000/60/CE; 

Consitérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans 
la creulaire DE/DPPR du 7 mat 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique 
les rejets de substances dangereuses dans leu Issus du fonctionnement de l'établissement au tre des 
installations classées pour la protection de l'environnement afñn de proposer le cas échéant des mesures 
de réduction ou de suppression adaptées; 
Constdérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par 
le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture et du Directeur départementat de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Papulations, 

  

ARRETE 
Atticle 1 : Objet 
La société Trallements de Surfaces Mdustrels (T.S.1), dant le siège social est situé rue Femand Léger à 
Saint-Horent-sur-Cher, doit respecter, pour ses installations situées à la même adresse, les modalités du 
présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des 
rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative 
des rejets de ces substances. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 22 février 1990 modifié susvisé sont complétées par celles du 
présent arrêté. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opératians de prélèvements et d'analyses 

2.1 tes prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 3 du présent arrété préfectarat complémentaire. 

22 Peur l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appet à un fabarataire d'anatyse accrédité selon la 
norme NF EN 1SO/CET 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser, 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qui 
aura choisi, avant le début des opéraliens de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispasitians de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire : 

1. Jusliicatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si dispanible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux résidualrés » comprenant a rainima : 

8. Numéro d'accréditation 
D. Extrait de l'annexe technique sur les substances concemées



2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans 
les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 
l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5.2 de 
l'annexe 3 du présent arrêté préfectorai complémentaire. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du 
présent arrêté préfectorai camplémentaire. 

Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1 du présent 
arrêté. 

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhalte réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 du 
présent arrêté, les procédures qu'i aura établies démontrant là fiabilté et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures dolvent Intégrer les points détaillés aux 
paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 3 du présent arrété préfectoral et préciser les 
modalités de traçablité de ces opérations, 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'artide 3.1 de l'arrêté 
préfectoral du 22 février 1990 modifié susvisé sur des substances mentionnées à l'article 3 du présent 
érrété peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3, sous réserve que la fréquence 
de mesures imposée à l'article 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour 
les mesures de surveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral du 22 février 1990 mocifié 
susvisé répondent aux exigences de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral camplémentaire, notamment 
sur tes limites de quantification, 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 
L'exploitant met en œuvre sous 3 mofs à compter de la notification du présent arrêté, le programme de 
surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
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C): Lebendon de le suvellence poura être envisagé dans le cas ai trois anayses consécuiives réalisées dans les condtions 
Lechnques décrites dans Pannexe 5 de la ciculaire du janvier 200 mantrent que le substance rest pas détectée. 

ep: 
= 7 dejet conf ponctuel représentatives du fonchomement de Fnstalslion {là durée peut être adéptée ur pstlicatlon de 
Pexplaene selon son acte) 
salt discontinu + FréËvement asser au temps méthodologie de prélèvement mis en œuvre séta prés) 

<_ raeten béchée ou eaux phares : MéBvement ponauel (la mélodage de prévement mise en œuvre ser précisée. 
F1 » Chiroseanes CI0-C13 : à dater quatatiement en cas d'itilsation comme huile de coupe pour lusinage du métat 

Article 4 : Rapport de synthèse de fa survelltance initiale 
L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mels à compter de la notification du présent arrêté 
préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance Iritlate devant comprendre : 
- Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque 

substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées, Le tableau comprend 
également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur tes 6 échantillons, ainsi que 
les flux minima, maximal et moyen calculés à partir des 6 mesures et les IImites de quantification pour 
chaque mesure; 

= l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

= Dans le cas où l'exploitant à réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, Fensemble des éléments 
permettant d'attester de la Iraçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ; 

— des commentaires et explicatians sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et 
des produits utilisés; 

 



Atticle 

des propositions dément argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de la 
surveillance pour certames substances. L'exploitant pourra notamment demander la suppression de la 
surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins l'une 
des trois conditions suivantes (la troisième candition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui 
la composent sont tous les deux respectés) 
1. 1 est dairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de fa 
substance dans les rejets de l'établissement ; 
2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sant strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie pour celte substance à l'annexe 5.2 du document figurant en annexe 3 du 
présent arrêté préfectoral complémentaire; 
3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme de 

qualté environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit françals, 10*NQEp, norme de 
qualté environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mal 2007) ; 

ET 3.2 Tous les flux jourmaliers cafculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier 
théorique admissible par le milieu récepteur (le Aux jaurnalier admissible étant calculé à partir du 
produit du débit mensuel d'étlage de fréquence quinquennale sèche QMNAS! et de la NQE ou 
NQED conformément aux explications de l'alinéa précédent). 

des propositions dément argumentées, le cas échéant, si Fexploitant souhaite adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel paur la poursuite de la surveillance; 

Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
{superficielie, souterraine ou adduction d'eau potable). 

  

Remontée d'informations sur l'état d'avancement de Ia surveillance des rejets -   

Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 
Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont saisis sur le 
ste de télédéciaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 
mensuellement à l'inspection des it 

Dans l'attente de la possiblité d'utilisation génér: 

tallations classées par vole électronique avant la fin du mais N4+1. 

  

isée à l'échelle nationale de l'outil de télédéclaration du   

ministère ou si l'exploitant n'ubllse pas la transmission électronique via le site de télédéclaration mentionné à 
l'alinéa précédent, À est tenu : 

de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+1 à l'Inspection des installations dassées 

Un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures ét analyses du mois N imposées à l'article 3 ainsi 
que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du 
présent arrêté. 

de transmettre mensuellement à l'INERIS par le biais du site http://rsde.neris.fr les éléments relatifs au 
contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

Article 6 : Sanctions administratives 
Faute par le demandeur de se conformer aux conditions Indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui 
seraient imposées par la suite, le Préfet du Cher peut, après mise en demeure : 

- soit faire pracéder d'office, aux frals de l'exploitant à l'exécution des mesures prescrites : 
= soit obliger l'exploitant à Consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant 

du montant des travaux à réallser, laquelle est restituée à l'exploitant au fur ét à mesure de 
l'exécution des travaux ; 

- soit suspendre par arrêté, après avis du Consell Départemental des Risques Sanitaires et 
Technologiques le fonctionnement de l'installation, 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénâles qui peuvent être exercées. 

‘De la station hydraméirique N°K5480920 "cours d'eau du Cher à la commune de Saint Florent aur Char 

 



Article 7 : Formalités administratives 
Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Saint Florent sur Cher et pourra ÿ être consultée. 
Un extrait du présent arrêté énumérant les motifs et considérants principaux qui ont fondé la décision ainsi 
que les prescriptions auxquelles linstallstion est soumise et falsant connaître qu'une copie du présent arrêté 
est tenuë à la disposition de tout intéressé qui en fera la demande, sera affiché à la porte de la mairie de 
Saint Florent sur Cher pendant une durée minimale d'un mais. Un certificat constatant l'accomplissement des 
formalités sera adressé à la DDCSPP (Direction Départementale de la Cahésion Sociale et de la Protection des 
Popufations) - Saus-Direction de la Protection des Populations - Service de la Protection de l'environnement). 
Le même extrait sera publié sur le site internet de lé préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique. 

  

Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation. 
Un avis sera inséré par les soins du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Papulations et aux frais du pétitionnaire dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 

  

ARTICLE 8 : Délais et voles de recours {article L 514-6 du code de l'environnement) 
la présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée auprès du 
Tribunal Administratif d'Oriéans (28 rue de la Bretonnerie, 45054 Orléans Cedex 1) par les 
demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où la présente 
décision leur a été notifiée. Les délais de recours prévus par l'article L 514-6 du code de l'envirannement 
ne sont pas interrompus par un recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) au par un 
recours devant une juridiction incompétente. 

ARTICLE 9 - Le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher, le directeur départemental de la cohésion 
sociale et de la protection des populations, le Maire de St Florent sur Cher, le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, l'inspecteur des Installations classées sont chargés, 
chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté dant une copie leur sera adressée ainsi 
qu'à la saciété TS.L. 

Bourges, le 10 août 2010 

Le préfet, 
Pour le Préfet et par délégatian, 

Le Sous-Préfet de Saint-Amand-Montrond, 

Signé Francis BLONDIEAU



ANNEXE 1 - Tableau des performances et assurance qualité et attestation du prestataire à 
renseigner par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

(Documents disponibles à l'annexe 5,5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur fe site 
http:f/rsde.Ineris.fr/) 
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: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pone certaines substances (subsiances (6 rarement 
accréditées par les laboratoires voire jameis), 1] s’agit des substances: «Chloronlennes C10-CI3, 
diphényléthecbromés, atkylphénols el hexachioropentadienc». 

EE Substances Dangercuses Prinriaires isues de Pannexe X de Ja DCR (tableau À de I cireulaire du 
87/05/07) er de la directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2U08 (anthracène et endosulfan) dant 
Pobjectif de réduetion à l'échéunce 2015 est de 50 % 

[3 Substances Priritires issues de f'aunexe X de le DC (lubleuu À de lu circulaire du 07/05/07) dont 
l'abjectil de réduction à l'échéamec 2015 est de 30 % 

Autres substances pertinentes Issues de fa Hste 4 de Ia directive 2006/11/CE {anciennement Directive 
F6AGACLE) ct ne ligurant pas à Fannexe X de la DCE tableau B dc la circulaire du 07/5/7) dont 
Pohjectif de rédnction à l'échéance 201 5 est de 50 %



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité) .      

Coordonnées de l'entreprise 

  

(Nom, forme juridique, capital sucial, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

      

4 reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions 1cchniques 
applicables anx opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de 
la deuxième phase de l’action nationale de recherche ci dé réduction des rejets de 
substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxque 
référence. 

    

4 m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réatisation de 
chaque prélèvement ? 

+ rcconmais les accepter et les appliquer sans réserve 

  

A: Le 

  

Pour le soumissionnaire”, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature 

Cachet de la société : 

  

“Signature er qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société} précédée de 
la mention « Bon pour acceptation » 

? L'attention ost attirée sur l'intérêt de disposer des résullals d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en perieulier lors des 
premières mesures.



 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
 
 

 
 

 
 

 
 

    

  
  

  
  

  

  

  

 
 

  
  

s
n
 

  
  

   
  

  

  

SSSÂjeUE,p 39 
JUSWSAQIEIÉ 

ap SUOJIPUOY 

Uarsueurepsu//dqu 
ais 

a] MS 
algesBepalel 

1 
6002 

JEIAUEL 
5 

np 
a
e
 

e1 8p 
p'E 

SXEULE, 
€ alquodsp 

juauunsOc) 
Souesqns 

Sap nbyéleue 
insu 

Ej SP JXEUOS 
HE H

E
R
 
Q
U
O
 

-  IXINNV



ANNEXE 3 - Prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses 

(annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 ci-jointe)



1 INTRODUCTION 

2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRAL 

3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT. 
3.1 OPÉRAIEURS DUPLLEVEMENT 
3.2 CONPITIONS GÉNÉRALES DU PRHLEVEMENT 
3.3 MESURE DEDÉMTIN CONTINU. 
34" PRÉLÉVEMENT CONTINU SUR 24 HHURES À TEMPÉRATURE CONTROLE. 
LS ECHANTELON 
3.6 BLANCS PRPRÉLÉVEMENT. 

4 ANALYSES 

5 TRANSMISSION DES RÉSULTATS. 

  

LISTE PES ANNEX: 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réatisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau. 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 
&boratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du ragport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celtes-ci. 

2  PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 partant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de L'eau et des milieux 
aquatiques au titre du cade de Uenvironnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement rempli les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CE} 17025 pour la matrice «Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 
listés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'it remplit bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
l'annexe 5.5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.ineris. fr. 

= Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous Les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec Le labaratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désiané pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que Le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

  

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique, 

Lorsque Les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l'ensemble de {a chaîne, 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est Le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahler des charges et des exigences demandées pourront être 
contrâlés par un organisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensembte des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 
ans. 
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3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

#_ La norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes: 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau” 

ele guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui conceme 
Les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôtée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le sile par : 
+ le prestataire d'analyse ; 
+ Le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 

*_Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et confarme avec 
Les quantités nécessaires pour réatiser Les analyses sous accréditatlon, 

* En cs d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur, Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour tes blancs du système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par Le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN 150 5667-3!, Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par Le taboratoire, 

* Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par Le laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après La fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

La narme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique, Quand des différences existent entre La norme NF EN 150 5667-3 ct là norme analytique spécifique à La substance, c'est toujours les prescriptions de la norme analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

5 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une périade horaire de 24 heures, suivant 
Les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 
Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 

o un contrôle de la confarmité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoi,…) visévis des prescriprions normatives et des 
constructeurs, 

o un contrôte de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réatisée à l'aide d’un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

o un cantrôle de ia conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 
narmatives et des constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, ..) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

Le contrôte métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'accasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
annuel, 

3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fanction du débit. 

$ 

8 

v 

Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

«Soit des échantillonneurs monoflacons fixes où portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 

«Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être hamogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
Vanaiyse. 

Les échantillanneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

Dans Le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si La nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs}. Dans ce cas, Le débit et san évelution seront estimés par Le préleveur en 

Fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

Un contrôle métrologique de l'appareït de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

e Justesse et répétabilité du volume prélevé {volume minimal : 59 ml, écart totéré 
entre volume théorique et réel 5%} 
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+ Vitesse de circulation de L'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillanneur seront à réaliser (voir 
blanc de système de prélèvement) 

5 Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suivants : 
» Dans une Zone turbutente ; 
+ À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 
+ A une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par Les dépôts ou tes biofilms qui s'y développent. 

3.5 ÉCHANTILLON 

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur. 
en MES ou en matières flottantes, Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-3°. 

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRÉLÈVEMENT 

Blanc du système de prélèvemen: 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. I appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de contamination. La tronsmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. W lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats, 

  

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, iL est recommandé de suivre Les 
prescriptions suivantes : 

+ iLdevra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. IL pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement. 

*ÿ Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 
+ si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 

prélèvement des résultats de l'efftuent 

+ si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
Leffluent 
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# si valeur du blanc » l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

% La réalisation d’un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés votatils où susceptibles d'être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorahenzène, mercure.) 
sur Le site de prélèvement, 

% S'ilest réalisé, il doit l'étre obligatoirement et systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
* sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d'atmesphère identique à la durée du prélèvement de 
L'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d’eau exemple 

de COY et de métaux exposé à l'air ambiant à (endroit où est réalisé le 

prétèvement 24h asservi au débit, 
+ Les vaieurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 

et en aucun cas soustraites des autres, 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si passible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

& Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

LL Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métai total contenu dans l’effluent {aucune filtration}, obtenue après digestion de 
L'échantiltan selon Les normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie À : digestion à l'eau régale” où 

«Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique". 

   

Pour Le mercure, l'étape de digestion camplète sans filtration préalable est décrite dans 

Les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément tes 
nonylphénots, Les octyiphénols ainsi que Les deux premiers homologues d'éthoxyiates* de 
nonyiphénols (NPIOË et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates* 
d'octylphénots (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénoïs et des octylphénols par l'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°. 

  

2 Les éthoxylates de nonylphénols et d'actyiphénols constiluent à tormo une source indirecte de 
nonylphénels et d'ocyiphénols dans l'environnement 
*ISOIDIS 188572 ; Qualité de l'eau — Dosage d'alkyiphénofs séloctionnés- Parfie 2 : Détermination des 
elkyiphéneïs, s'éthoxylates 'alkyiphénel et bisphéno! A - Méthode pour échantilons non firés en 
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Certains paramètres de sui habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène} au COT {Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
sstématiquement dans chaque effluent selon tes normes en vigueur (ef. notes %, 5,£ et 7j afin de vérifier La représentativité de l'activité de l'établissement le jour de la mesure. 
Les performances analytiques à atteindre peur les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5,2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans Le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée tes méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/t. 

5 Pour les paramètres visés à l'annexe 5. (à l'exception de ja DCO, du COT et des MES), il 
est demandé: 

#5 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

e Si MES 2 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire, Les composés volatils concernés sont: 
3,4 dichloroaniline, Epichtorhydrine,  Tributylphosphate, Acide chloroacétique, 
Benzène, Ethylbenzène, Isopropytbenzéne, Toluène, Xyiènes {Somme o,m,p}, 1,23 
trichlorsbenzène, 1,2,4 trichtorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chiorcbenzëne, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlorcbenzène, 1,4 dichiarobenzène, 1 chioro 2 nitrobenzène, 
4 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chioratotuéne, 4 
chlorctoluène, Mitrobenzéne, 2 nitrotoluène, 1,2 dichtoroéthane, Chlorure de 
méthyléne, Chioroforme, Tétrachtorure de carbone, chioroprène, 3 chloraprapène, 1,1 
dichlorcéthane, 1,1 dichioroéthylène, 1,2 dichloroéthytène, hexachloroëgthane , 
11,2,2  tétrachioroéthone,  Tétrachloroéthytène,  1,1,1 trichloroéthane,  1,1,2 
trichloroéthane,  Trichioroéthyléne, Chiorure de vinyle, 2 chtorocnitine, 3 
chioroanitine, 4 chloroanitine et 4 chioro 2 nitraanttine, 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES 2 250 mg/l } sera la suivante 
pour L'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en pg/i obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en pg/ka obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale caiculée en pal. 

L'analyse des diphényléthers polÿhromés (PBDE} n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur cancentration est > à 50 mg/L. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 0,05 pg/l pour chaque BDE. 

  utilisant l'extraction sur phase sofde et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivalisation. Dispanible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2008. 
NF T 90-101 : Quaïité de lsau : Délerminalion de 1a demande chimique en oxygène (DCO) 
ÊNF EN 672 : Qualité de lzau : Dosage des matières en suspension Méthode par fltlion sur fra en fibres de verre 
ÊNF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes diechices pour le dosage du Carbone Organique Totai et du Carbone organique Dissous 
NF T 90-105.2 : Qualité dé l'eau : Dosage das matières en suspension Méthode par contrfugalion 
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5 TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

L'apglication informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d'autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 
et leur lélétransmission à Vinspection et à l'INERIS, chargé du suivi de La qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des dannées issues de cette secande campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cetle application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l'année 
2009. 

    

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site 
Attp://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3} 
doit êire transmise à l'INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de la mesure anatytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
L'inspectian par courrier. 
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6 LISTE DES ANNEXES 

            

  

  

  

  

      

Repère Désignation Nombre de 
pages 

ANNEXE 5.1 SUBSTANCES À SURVEILLER 3 
ANNEXE 5.2 JÉIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3 
ANNEXE 5.3 | INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 

PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 
RESTIFUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5.4 | TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES î 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSEE FIGURANT A L'ANNEXE 5,3 
ANNEXE 5,5] LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 

PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT   
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ANNEXE 5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER     
  

Famille Substances Gode SANDRE* | n°DCF | n‘764464 

ARyiphénos 

locyiphénois 1920 
IOPIOE. u demande en cœurs 
(px demande ef cours 

"Zchorgeniine F5 
[Fchioroanitine 1597 
H chiarcantine F5 
fFchloro-z niéroaniline 1594 
6,4 dicharcanitine TE 

  

    
Anlines 

  

  

Iiphényle 4 
Epichrornydrine F4 
(Eutiphosphate LE 
[Acide chioraacètique T5 
FTérrabrorodiphényléther 75 
IBDE 47 

Hexabromodiphemyiéther 
IDE 154 | 
Hexabromodphénÿtéther 
BDE 153 
eptsbromodphénytéther 

IRD 185 
IBécabromodiphénytéther 
KBDE 209) 
Benzène 
Fthylbenzëne 
Iopropyibensène 
Maiuêne 
PèneS Some 0,m,p} 

Chorbares 

12,3 rlehorobenzène 
[24 trichiorohenzène 
F5 iriorobenrone 
CHorobensene 
F2 dichorcbezene 
F3 dichiorsporcäne 
FA dichiorbenzane 
FEI, TéRscNErcbenne 
Fchioro-Znituberzéne 
core Stoenene 
chlore dninohenzane 

Chiaraphénels [Fentacnéroshénar 

5 
5 
Er 
F5 
Fe 
æ 
E] 
30 
T2   
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Famille 

Chibratohiènes 

No 
aromatiques 
Drgoñétains 

Substances Code SANDRE” | n°pce* 

H-chioro-3-méhyphnot 1635 
2 chlorophänot HT 
(3 chlornphänat 4657 
7 chlorophénot 1650 
+ dichorophénol Te 
LAS Wrichiaraphénal 1548 
LE iichiorophénot 154 
Exachlorapentadiene 2672 
7 dichiercéthane Ter 
hiorure de métyène TISE 

Horoforme 175 
DE 

Horaprène 
-chloroprène —" fnorur 
'alye) 
1 dichloroëthane 
ET RIOrOBRUIERE 
2 dichoroguyiene 
lexachlorothane 
, 22 tétrechiorodihane 

1,1 ichloroëthane 
F7 Inéhiorcgthane 
Ru 
dorure de vinyle 
chierstoluène 
cHorotoluene 
chiorataluent 

jorenthène 
phtalène 
énaphiène 

nb et 585 COMpOSÉS 

kel et ses composés 
MIE Ses compesds 

GE SES composés 
Pre et ses composés 
ME EE SES COMpOSS 

Hrotaluène 
obonzène 

VBA caion 
1obuty lt CAUON 
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n°76/464 

EI 
3 
4 
35 
+ 

9,501  



Code SANDRE* | n°pce* | n°76/4641 Substances’ 

[FHpRenyEtEI cata Gama encours FRE RT 
PCB 28 7 
Pos Fat 
(PUB 107 Be 
Ice 118 DE 
PCB DE Te 
PEE TE FE 
(PCR 130 1 
fFriluratine 
IAchiore 
Areas 
(Chloremvinpnes 
IChiorynites 
[Diuron 

Pesticides 

Asopraturon 1208 
Sirahe mr 

Foramêtres de |Fétande:: :CHmQue | 8 TE 
suivi Jémgéne où ! Carboiel LA 

Jrganiqué Total ï 
[Mahèree en Suspension EU 

  

Substances angpranes Prat ses de L'an de La DCE bte 4 de ruine de 7/0) de a 
ee file de (a DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et endosuifan) 

LL] substances Prionitaires issues de l'annexe X de La DCE {tableau à de La chcuiatre du 07/05/07) 

“autres subatonces pertientes ssues de L (ste 1 fe (a directive 2006/11/CE {anciennement Dinecuve 74/464/CEE) 
et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (rableau B de ta circulaire du Q7/05/07) 
autres substances pertinentes issues de La liste H de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/dé4/CEES 
et autres substance, ne SDP nf SP (tableaux Pt E de La circulaire du 07/05/07] 

CZ Tkotres paramètres 

Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
Cade Sandre de la substance : httpt//sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

: Correspandance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE) 
+: NUE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique Issu de La communication de 
La Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Aikyiphénois 

Anilines 

(Octyphénals 
(OPIDE 
(oP20E 
[2 chiarcanitme 
Fchioreanilne. 
Fr chloroaine 
H-chloro-2 nitroaniiine 
6,4 dichloroaniine 

IHiphényle 
Epichloryarme 
Kibutyiphosphate 
ide chloraacétique 
étrabromodphényléERer 
DE 47 

lexabromodiphényléther 
DE 154 
lxabromodiphényiéfher 
DE 153 
leptabramodiphényléther 
DE 183 
écabromodiphémyéther 
DE 209) 

thylbeñzène 
sopropybonzéne 
oluène 
nes {Somme Guy) 

2,3 trichlorobenzène 
2,4 trichlorohenène 
3,5 imchlorobenzêne 
horgbenzène 
2 dichorhensène 
3 dichlorabenzène 
FX dichlnrobemzène 
2,45 tétrachorobenzène 

10 à attoinare par 
substanca par les 

Iaboratoiros 
prestataires en gi 
Eaux Résiduaires. 

Code SANDRE! 

1920 
émane en cours 
demande en cours 

x 
TZ 

TEST 
KE 
LE 

1584 
at 
2 
ES 
29 

La quantité de AS à 
prélever pour 

L'analyse devra 
permettre 

d'atteindre une LA 
équivalente dans 
L'eau de 0,05 ug/1 
pur chaque BDE.   Page 13 sur 24



Échroraphénats 

Graanogtains 

Substances Eode SANDRE' 

Jr eROre frobenadne 
Echoro-nitrobenzäne 
[Fchloro-Fnitrobenzène 
Pentachiorophénot 
[-chiore-3-méthyiphénol 
F chioropnénol 
5 chiorophénot 
[chiorophénot 
2,4 cichirrophénot 
(52,5 trichiorophénel 
Ê,28 trichiorophéna 
Iexnchiorapentadiène 
1,2 dichioroéthane 
Chlorure de mérnytènc 

hioraforme 
Rn 

Choroprène 
-choreprène 
allie) 
1 dichloroëthene 
1 dichloraëthyière 
F2 dichloroéthyiene 
lexachiaroëthane 
12,2 tétracoraéthane 
RADAR 
CIE trichoroéthane 
L3,2 trichoroéthane 
OCR 
Horure de vinyle 

FENG 

luoranthène 
bphislène 
céraphtène 

om et Ses COMpOSÉS 

kel et ses composés 
SON ses compos. 
ne EL SES composé 
uivre et ses composés 
rame et 38 composés 
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LG? à atteindre par 
substance par les 

TFaboratoiras 
prestataires en pg/ 
Eaux Résiduaires: 

ü 
at 
at 
ot 
1 
CA 
1 
at 
ut 
üT 
01 

 



LG à atteindre par 
substance par les 

laoratoires 
prestataires en jgfl 
Eaux Résiduaires 

To 
2.02 
G.02 
vo 
Bt 
ot 
ot 
ad 
LI 
Do 
25 

7 oz 
0.03 
0.05 
ad 
05 

      

      
    

   
    Famitle Substances Code SANDRE'       

         
   

     
   

      

  

T7 
2 

dede en ours 
F5 
EI 

  

iEuyetain cation 
Monbbuiÿfétin ntion 
Mphenylétain cation 
co 
5 
TE OT 
CE 
CT DE 
C5 
LE] 
Rurale 
Hachlore 
trade 
HiorfenvnnRs 
Rorpyrios 
uron 

  

    
    
    

     
      

    

         

  

     
       

    
  

    
      

       

    

  

    
    
    

  

     
   

   
   
   

    

    
   
    
     

    

      

   
      

    
   

   

  

      

  

   

  

   Pesticides 

  1208 
83 
ta 
1841 
5 

  

     proturon 
aie 

mande CRHNique en 
gère a Carbone 
nique Total. 
UÈreS en Suspension 

    
          

       

    
    

         
      

       

Paramètres 
de suivi 

  

      
  

! Gode Sandre accessible sur Kttp://sandre.caufrance.fr/app/Refarences/client. php 
? La valeur à atteindre pour La limite de quantification {LQ) correspond à la valeur que SO% des prestataires sant capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sant issues de l'explritation des LO transmises par les laboratoires dans Le cadre de l'aclian 3RSDE depuis 2005. 

* Valeur de LA dérivée de l'annexe D de la norme KD/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5,3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALVSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

POUR CHAQUE PRELEVEMET : INFORMATIONS DEMANDEES 
  

  

  

   
DECHAI    

Liste déroulante 

‘critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de resétution 

IBENRHICATION… DE [imposé Code Sandre du pratstae de 
L'ORGANISME DE PRELEVEMENT prélvemant Code exploitant 

HnénaBanon Ta Gran He parent ne 
l'échantion 
Référence donnée parle borsloire 
LAcsant au débit 
 Prapantionnel au 1omps 
- Prélèvement ponctuel 

  

Date Date do dôbut 
Format HIMMAAAA 

  
Nombre Durée en Nombre d'heures 
  Texte 

Date 

Champ destiné à recevoir référence à 
Ia norme do prôtévement 
Ronseigne la date du domier canträie 
métralogique valide du débitmètre 

  Nombre enter Nombre de prélèvements pour 
consiluer l'écharilon moyen (valeur 
par défaut ?) 

  

  Oui, Nen 
  Gui, Non 
  Date Dale d'arivée au laboratoire 

Fonnat JHMM/AAAA 
  

   

   

  

    AU ARORATORES. 
ÉRAIURE DE L'ENCEINTE 2] Noire décimal 1 chiire 

sigriicalr 

  

Gone Sandre Laboratoire 

| Tempéraure {unié C1     
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  POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR GHAQUE FRAGTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Gritère SANDRE Valeurs poss Exemples de restitution 
CODE SANRE Imposé 
PARAMETRE 
DAIE DE DEBUT D'ANALVSE  |Oete Date de début d'analyse par le laboratoire 
PAR LE LABORATOIRE Forma LMMAAAA 
NOM PARAMETRE Imposè 77 [non sangre = 

REFERENTIEL imposé Analyse réalisée sous accrédilalon 
a ……aneiree réolisée hors acoréditaion 

NUMERO DOSSIER TNuméro d'accréditation 
ACCREDIATION De type N°x-000 L 
FRACHION ANALYSEE Faposé 3: Phase aqueuse de fra 

5 { 23: Eu brute 
… A1 :MES brutes 

MÉTHODE DE LE 
PRÉPARATION SPE 

SBSE 
SPE disk, 
LIS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisalion Eau régale | 
Minéralisatian Acide nitique 
Minéralisation autre 

  

  TECHNIQUE DE DRIECTION 

HEIIODE D'ANALYSE 
{ronme ou à défaut le pe de 
méthode)   HPLC UV 

FD 
TD 
Ecp 
ecms 
LENS 
GCMSms 
GCARMS 
GCERMSMS 
LOMSMS 
GCHRUS 
GCHRMSMS 
FAAS 
ZMS 
ICPIOES 
ICPAAS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 

texte       
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRAGTION ANALYSE : 
  

(FORMATIONS 

  

  

    

  

    

  

  

  

  

    
  

    

  

        

DEMANDES 
ni SANDRE Ms rosies ri de rie 
dorene [se ue Guréun Fa Game) 
QUANTIFIGATION Unité Imposé EAU BRUTE : pgfi, PHASE AQUEUSE : 

A, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
MERE EME, DGO qu COT fité en my 

Hecaie Le queue Tbaurune col de 35% le valu des Eee sas Fan Sa Sort 
Lu (k=2) LL L _ __} 

RSA user ue amener Sel Ce de déon aurenu Re career LD or L 0 see Champ CODE REMARQUE _ DRASS 
ie fs EAU BRUT gs PHASE AQUEUSE: En SERRE PARTOAR 

HgKg _ 
a ET Bourne ae dE Er de Eos sen ts Re Se same 
2) 

CODE RENARQUEDE : —finnoss nd Anape ror ae 
PARA Gode 4: Result = En d quentin 

: : Co 10: Résa la de quantfeston 
CONFRAATIGN DU imp Gode D: NON CONFIRME (ere unique) 
RESULTAT Code 1 : CONFIRME {analyse dupliquée, 

Li … lement 
TONMENTARES Le Le des pains PESTE 

Blanc du syslème do prélévement ou 
À d'emosphère + ordre de grandeur. 
LO élevée {motrice complexe) 
Présence d'interlérents etc.   

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement Lars de La restitution des 
données. L'absence de renseignements sur Les champs obligatoires sera une entorse à 
L'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant Le paiement de la 
prestation par l'exploitant. 

Page 18 sur 24



V2 NS 
61 3884 

 
 

 
 

 
 

  

Fes 
e
n
 

  

 
 

 
 
 
 

 
 

  
 
 

  
 
 

      
  

  
    

    
  

  
    

  
  

 
 

  
 
 

 
 

 
 

  

  

      

 
 

   

  

  

  

  
  

  

  
  

  

 
 

es 
eur 

none 
. 

_
—
 

naine 
i 

i 
SsSkjeuep j9 W

e
n
g
 

9p suompue 
A
A
S
H
S
U
L
S
P
S
4
/
/
 

RU 
js 

81 
ins 

SUBI 
US 

su 
euSS 

uonmses 
9p 

euHos 
57 

NOHOVEA 
V4 

LA 
TULINVUVA 

HVd 
“LNIWIAITIUS E°S 

D
A
N
N
Y
 

V 
ISA TNT 

AVd 
SAIANYWI0 

SNOLLYAOANI 
530 

NOLLNLILSZ8 
AQ 

LYWAOA 
: p°S 

AXINNY



ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible} et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

+ Numéro d'accréditation 

+ Extrait de l'annexe technique sur les substances concemées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans Les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 

  

Alkyiphénols: 

Anilines 

(Chiprobemzen 
es 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER 4 L'EXPLOITANT 

Substances 

JOctyiphénols 

F1 dichoroanime 

Iphényie 
Epichorhyarine 
[THPayiphesphate 
ide chioroncétique. 
Fétrabromodiphényléther 

IBDE 47 

(éxabromadtphényléther 
DE 154 
lerabromOOMREnSEEREr 
DE 153 
eprabromodiphény the 
DE 183 
Ecabromodiphényéther 
(DE 209) 
enène 
hylberzène 
apropyiBenzéne 
oluëne 
ières Somme 0, p} 

2,3 trichlorubenzène 
2,4 irichiorobenzène 
,3,5 ichioiobenzene 
Horbenrène 
F7 dichicrobenzene 
,3 dichlvrobenzène 
A dichloroDenzène 
24,5 tétrach{orobenEne 

     Substance, 
Accréditéet 

Code SANDRE | out / non sur 
matrice eaux 
résidueires 

LQ en ag 
Eobtenue sur 

une matrice eau 
résiduafre) 

1920 
demande en. 

| demonde en 
93 
T7 
TE 
TT 
Tue 

  

1584 
un 
FT 
165 
29 
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Faille 

IChtorophénol 

Organpétains 

Substances 

fon ntobenrane 
Peniachlorophénal 
frchtoro-3-métmiprennt 
F chioraphénot 
F chisrophénot 
chorophénor 
57 dtchiorophänor 
AE tichlorophänat 
EE trcorophénot 
achioropentadiène 

,2 dichioroëthane 
iorure de méthylène 

horaforme 

Hioroprène 
GLOTOprÈNE 
alle) _ 
Li dichloroëtane 
1 dicHorOÉNyIÈne 
2 dichloraéthylène 
lexachloraéthane 

NE 

112,2 tétrachioraéthane 

1,1 trichioroéthanc 

STE tchométhane 
RUE 
hiorure de vinyle 

uaranthène 
lphratène 

lomb et ses composés 

cho et se$ composés 
Rene el 105 composé 
IC ER ges composés 
dure el ses composés 
FOIE CE 585 composés 

butylétain cation 
obulÿlétain caton 

AFhén I cation 

Eur 

LO en ps 
{obtenue sur 

une matrice eau 
résidualre} 

Substance 
Accréditée’ 
oui / non sur 
matrice eaux 
résiduafres 

Code SANDRE 

En 

1386 
Tee 
m8 
EI 
1389 

V7 
2 

rende en œuf   Page 22 sur 24



  

Substance 
Accréditée! 

Famille Substances Code SANDRE | out / non sur 
matrice eaux 
résidiuafres 

LQ en g/l 
tobtenue sur 

une matrice eau 
résiduafre) 

PCE2E 
C7 
CE Tr 
CRIE 
ERS 

CEST 
CE TE 
Fifurale 
core 

\razine 
hiorfenvinphes 
Hiornyrit 
fran 

  

Pesticides 

praturon 1208 
imazine es 
made CHEQUE En aa 

Paramètres JOxygène ou Carbone He 
de suivi … [organique Total 

Tes en Suspension 308 
!: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s’agit des substances : « Chloroateanes C16-C13, diphénytétherbramés, alkylphénots at hexachlaropentadiene…. 

  Page 23 sur 24



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e} 
(Nom, qualité } 

Coordennées de L'enireprise : 

      

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente dur 

siège) 
    

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

& m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement 5 

<_ reconnais les accepter et Les appliquer sans réserve. 

A: te: 

Pour Le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de La société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa saciété) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

  

# L'attention est attirée sur l'intéré de disposer des résultats d'analyses de Ia première mesure avant 
d'engager le suivante afin d'évaluer l'adéqualion du plan de prélèvement, en pariculer lors dos 
premières mesures, 
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